
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2023 

 
Étaient Présents : MM. VAN GOETHEM H, LIEVIN, BOONE, FERNANDES, HAREN, DEBUIRE, GRISON, BARBIER, 
BEAUGER, LE LAGADEC, VAN GOETHEM E, HOLLINGUE. 
Monsieur GALLAND Sébastien donne pouvoir à Monsieur BEAUGER Benoît 
Monsieur DECAUX Alain donne pouvoir à Monsieur VAN GOETHEM Hubert 
Monsieur PEUVOT Didier donne pouvoir à Madame LIEVIN Myriam 
 
Monsieur VAN GOETHEM Hubert soumet le compte rendu de la précédente séance au conseil municipal qui 
n'appelle aucun commentaire. 
 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’en cette année 2023 la nomenclature comptable a changé pour passer 
de M 14 à M 57, ainsi les inscriptions budgétaires d’une année sur l’autre ne sont pas comparables. Monsieur le 
Maire donne connaissance des propositions budgétaires pour l’année 2023 validées par Monsieur Olivier CARDOT, 
Inspecteur des Finances Publiques : 
 
Dépenses de fonctionnement  
 

Chapitre 011      95 500 € 
Chapitre 012                   168 400 € 
Chapitre 014        8 000 € 
Chapitre 65      44 400 € 
 

Soit un total des dépenses de gestion courante               316 300 € 
 

Chapitre 66      21 868 € 
Chapitre 67           150 € 

Total des dépenses réelles de fonctionnement              338 318 € 
 

Chapitre 023      68 902 € 
Chapitre 042                              2 400 € 
 

Total des dépenses de fonctionnement cumulées                    409 620 € 
 
Recettes de fonctionnement 
 

Chapitre 013       10 500 € 
Chapitre 70       30 000 € 
Chapitre 73       17 276 € 
Chapitre 731                    113 511 € 
Chapitre 74      112 095 € 
Chapitre 75        90 000 € 

Soit un total de recettes de fonctionnement de             373 382 € 
 
Résultat Reporté (excédent de la gestion 2022)  113 644 € 
 
Total des recettes de fonctionnement cumulées  487 026 € 
 
Dépenses d’investissement 
 
         Chapitre 21        26 000 € 
         Chapitre 16        45 302 € 



Total des dépenses réelles d’investissement      71 302 € 
Solde d’exécution négatif reporté       42 107 € 
 
Total des dépenses d’investissement cumulées       113 409 € 
 
Détail des dépenses inscrites au chapitre 21 
 
Cabines de douche pour 16 000 € 
Rénovation des réseaux pour 10 000 € 
 
Recettes d’investissement 
 
 Chapitre 1068       42 107 € 
 Chapitre 021       68 902 € 
 Chapitre 040         2 400 € 
 
Total des recettes d’investissement cumulées  113 409 € 
 
Le budget est mis au vote et accepté à l’unanimité. 
 
VOTE DES TAUX 
 
Monsieur le Maire explique que les bases d’imposition ont augmenté de 7,2 % et qu’en conséquence il n’y a pas 
lieu d’augmenter les taux d’imposition communaux. 
Ces taux s’établissent donc de la façon suivante : 
 

- Taxe foncière bâti    37.04 % 
- Taxe foncière non bâti    15.10 % 
- Taxe d’habitation résidences secondaires  12.32 % 
- Cotisations foncières des entreprises  12.01 % 

Pour un total de produit attendu de 103 511 € 
 
Les taux sont mis au vote et acceptés à l’unanimité. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
Monsieur Yohann GRISON nous rapporte l’échange avec le kinésithérapeute qui souhaite l’installation d’une 
signalétique pour son cabinet. Monsieur le Maire prendra connaissance des dispositions à respecter pour cette 
intervention. 
 
Monsieur Gildas LE LAGADEC souhaite ici informer la population que l’installation de la fibre est en cours sur le 
territoire de la commune. La mise en service est prévue pour le 1er trimestre 2024. 
 
Monsieur Gildas LE LAGADEC expose qu’au niveau de l’école l’absence d’enseignant et leur remplacement n’est 
pas communiqué. 
 
Madame Annie BARBIER s’interroge sur l’avancée du projet éolien. Monsieur le Maire informe qu’il a rencontré 
dernièrement le nouveau chef de projet. Celui-ci lui a fait savoir que le dossier est d’abord exposé à la DRAF avant 
d’être déposé en Préfecture pour enquête. 
 
Monsieur Benoît BEAUGER s’interroge s’il ne serait pas préférable de louer un défibrillateur plutôt que de 
l’acquérir. Madame Sarah DEBUIRE prendra des informations auprès de CAP VITAL  
 
Monsieur Benoît BEAUGER soumettra au prochain conseil d’école une initiation aux premiers secours en 
collaboration avec Monsieur Alain DECAUX. 
Monsieur Rémy HOLLINGUE informe le Conseil Municipal qu’il anticipe les entretiens de recrutement en vue du 
remplacement de Camille NAVARRE et Cindy PARIS. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  


